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 Séance du 07 mars 2023 à 18h30 
   

L’an deux-mille-vingt-trois le sept du mois de mars 
le Conseil Municipal de la Commune de SELONCOURT s’est réuni en Mairie - 
Salle du Conseil Municipal à Seloncourt après convocation légale, sous la 
Présidence de M. Daniel BUCHWALDER, Maire, pour une session ordinaire. 

 

 

NOTA  Le Maire certifie que la liste des délibérations examinées par le conseil municipal a été affichée à la 
Mairie et mise en ligne sur le site internet de la commune dans la semaine qui suit le Conseil 
Municipal, que la convocation du Conseil Municipal avait été adressée le 27 février 2023 et que le 
nombre des membres en exercice est de 29. 

 Exécution des articles L2121-10, R121-7, L2121-17, L2124-1, L2121-25, R121-9 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

 

 

Etaient présents (      ) 
Daniel BUCHWALDER, Françoise PAICHEUR, Jean-Marc ROBERT, Maryline CHALOT, Mathieu GAGLIARDI, 
Laurence DI VANNI, Jean FORESTI, Catherine JACQUOT, Nicolas PIERGUIDI, Jean-Claude PERROT, 
Madeleine MAUFFREY, Patrick LIEGEART, Alain KMOCH, Christine GUEY, Jean-Luc MIESKE,  
Lysiane MABIRE, Brigitte ALZINGRE, Romuald GADET, Sophie MOREL, Clément GIRARD, Léa LEMOINE, 
Eric LANUSSE CAZALE, Michel BARBE, Régis ARNOLD, Denis TISSERAND, Christian TOITOT, Sergio BEE, 
Sylvie WERNY, Béatrice ROCH. 
 

Etaient excusés ayant donné procuration (     ) 
a donné procuration à ,  
a donné procuration à ,  
a donné procuration à ,  
a donné procuration à , 
 

Le Maire ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il est procédé, en conformité de l'article L2121-15 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, à la désignation d'un secrétaire. 
                                a été désignée pour remplir ces fonctions qu'elle a acceptées. 

 

 

OBJET : MISE EN PLACE DU FORFAIT « MOBILITES DURABLES » - ANNULE ET REMPLACE LA 
DELIBERATION N° 20210608-13 EN DATE DU 08 JUIN 2021 

Monsieur le Maire expose, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique,  

Vu le Code du travail, notamment son article L3261-1, 

Vu le décret n°2010-676 du 21 juin 2010 instituant une prise en charge partielle du prix des titres d'abonnement 
correspondant aux déplacements effectués par les agents publics entre leur résidence habituelle et leur lieu de 
travail, 

Vu le décret n°2022-1557 du 13 décembre 2022 modifiant le décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020 relatif au 
versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique territoriale, 

Vu l’arrêté du 13 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 9 mai 2020 relatif au versement du « forfait mobilités 
durables » dans la fonction publique de l'Etat, 

 

Article 1 : Objet 

Le « forfait mobilités durables » a pour objectif d’encourager les agents publics à recourir davantage aux modes 
de transport durables que sont le vélo et l’autopartage pour la réalisation des trajets domicile-travail. 

Le « forfait mobilité durable » consiste en une prise en charge de l’employeur, en tout ou partie, des frais 
engagés par ses agents se déplaçant entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail : 

➢ À vélo ou à vélo à assistance électrique personnel, ou en engin personnel motorisé non thermique ; 

➢ En covoiturage, en tant que conducteur ou passager ; 
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➢ En utilisant les services de mobilité partagée suivants :  

▪ les services de location ou de mise à disposition en libre-service de véhicules non thermiques, 
avec ou sans station d'attache et accessibles sur la voie publique ; 

▪ les services d’autopartage de véhicules à faibles ou très faibles émissions. 

 

Article 2 : Agents concernés  

Il est ouvert aux agents titulaires, stagiaires et contractuels, sous réserve pour ces derniers de justifier d’une 
ancienneté conforme avec les modalités de l’article 3 de la présente délibération. 

 

Article 3 : Conditions 

Le « forfait mobilités durables » est versé aux agents publics s’ils utilisent l’un des moyens de transports 
éligibles pour réaliser leurs déplacements entre leur lieu de résidence habituelle et leur lieu de travail au moins 
30 jours par an (l’agent peut utiliser alternativement l’un ou l’autre des moyens de transport au cours d’une 
même année pour atteindre le nombre minimal de jours d’utilisation).  

 

Article 4 : Cumul 

Le « forfait mobilité durable » est cumulable avec le remboursement des frais de transports publics ou d'un 
abonnement à un service public de location de vélos prévus par le décret du 21 juin 2010, mais un même 
abonnement ne peut pas faire l’objet d’un remboursement à ces deux titres. 

Il ne peut être attribué aux agents :  

• bénéficiant d’un logement de fonction sur leur lieu de travail 

• bénéficiant d’un véhicule de fonction 

• bénéficiant d’un transport collectif gratuit entre leur domicile et leur lieu de travail 

• transportés gratuitement par leur employeur 

 

Article 5 : Procédure 

L’octroi du « forfait mobilités durables » est subordonné au dépôt d’une déclaration sur l'honneur établie par 
l'agent auprès de son employeur au plus tard le 31 décembre de l'année au titre duquel le forfait est versé. 
Cette déclaration certifie l'utilisation de l'un des moyens de transport éligibles. 

 

Article 6 : Montant et versement 

Le montant du « forfait mobilités durables » est fixé par référence à l’arrêté définissant son montant, et évolue 
en fonction de la règlementation.  

Il dépend du nombre de jours d’utilisation d’un mode de déplacement éligible au forfait au cours de l’année 
civile.  

A la date de l’adoption de la présente délibération, il est de : 

- 100 € lorsque l'utilisation est comprise entre 30 et 59 jours ; 
- 200 € lorsque l'utilisation est comprise entre 60 et 99 jours ; 
- 300 € lorsque l'utilisation est d'au moins 100 jours. 

Il est versé l’année suivant celle du dépôt de l’attestation sur l’honneur de l’agent. 

Le nombre minimal de jours est modulé selon la quotité de temps de travail de l'agent. 

Le nombre de jours minimum et le montant du forfait peuvent être modulés selon la durée de présence de 
l’agent dans l’année au titre de laquelle le forfait est versé pour les cas suivants : 

- Recrutement dans l’année 
- Radiation des cadres au cours de l’année 
- Placement dans une position autre que celle d’activité pendant une partie de l’année  

En cas d’employeurs multiples, la prise en charge du forfait par chacun des employeurs est calculée au prorata 
du temps travaillé auprès de chacun d’eux. 

 

Article 7 : Contrôle 

L'utilisation effective de ces moyens de transport peut faire l'objet d'un contrôle de la part de l'employeur, qui 
peut demander à l'agent tout justificatif utile à cet effet. 

 

 



 

 

 

Article 8 : Exécution  

La prise en charge s’applique à compter des déplacements du 1er janvier 2023. 

Le Maire et le payeur départemental sont chargés, chacun pour ce qui le concerne de l’exécution de cette 
décision qui sera transmise au contrôle de légalité de la Sous-préfecture. 

 

Article 9 : Voies et délais de recours  

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa 
transmission au représentant de l’Etat et de sa publication. 

 

Le Comité Social Territorial réuni le 21 février 2023 a émis un avis favorable. 

La Commission Personnel, réunie le 23 février 2023 a émis un avis favorable. 

 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir valablement délibéré, à   de ses membres présents ou 
représentés, 

➢ Décide d’instaurer le « forfait mobilités durables » selon les modalités présentées ci-dessus pour les 
agents remplissant les conditions d’attribution,  

 
Fait et délibéré en séance les jour, mois et an ci-dessus. 
 
 
              
   Seloncourt, le 07 mars 2023 
 
Le Secrétaire de séance   Le Maire,   
   Daniel BUCHWALDER 
   


